
RÉALISATION DU FINANCEMENT
L’ACQUÉREUR déclare avoir l'intention de réaliser le financement de la somme ci-dessus indiquée de la manière suivante :

au moyen d’un prêt bancaire à
concurrence de :

au moyen de ses fonds personnels pour :

TOTAL ÉGAL au montant de l'acquisition :

Tous les versements seront effectués sur le compte du notaire rédacteur de l’acte authentique de vente.


